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COMMISSION DES ÉTUDES 
 

Procès-verbal de l’assemblée de la Commission des études du cégep Édouard-Montpetit  
tenue le 5 mars 2024, à compter de 13 h 30, à la salle B-105a à Longueuil. 

 
Personnes présentes :  

Mme Emmanuelle Roy, directrice des études 
M. Sébastien Bage, professeur au Département de cinéma et communication et secrétaire de la CÉ 
M. Martin Desrochers, directeur adjoint des études au Service des programmes Longueuil 
M. Guy-Olivier Pelletier, professeur au Département de langues 
M. Manuel Sepulveda, professeur au Département d’anthropologie 
Mme Stéphanie Arpin, directrice adjointe des études au Service des programmes ÉNA 
Mme Amélie Laplante, directrice adjointe des études au Service des programmes Longueuil 
Mme Valérie Cliche, conseillère en services adaptés au Direction des affaires étudiantes et communautaires 
Mme Manon Lapierre, technicienne en administration au Service de l’organisation scolaire – ÉNA 
Mme Geneviève Brunet, conseillère pédagogique au Services des programmes Longueuil  
M. Benoît Lavigne, professeur au Département de techniques d’intégration multimédia 
M. Jean-Philippe Beauchamp, professeur au Département de mathématiques  
Mme Monique Delisle, professeure au Département de techniques d’hygiène dentaire 
M. Serge Fournier, professeur au Département d’administration et de Techniques administratives 
M. Michel Nareau, professeur au Département de littérature et français 
M. Davy Mougenot, professeur au Département de philosophie 
M. Vincent Michel, professeur au Département de propulseur à l’ÉNA 
Mme Ann Edwards, vice-présidente aux affaires pédagogiques du Syndicat des professeures et professeurs 
du cégep Édouard-Montpetit 
Mme Annie A. Gauthier, professeure au Département de technologie de radiodiagnostic 
M. Alexis Berthault, étudiant en techniques de génie aérospatial à l’ÉNA 
 

Personne absente :  
M. Vincent Duchesne, directeur adjoint des études au Service des programmes Longueuil 

 
Personnes invitées : 

M. Simon C Gervais, directeur adjoint aux études, Service de l’organisation scolaire (S.O.S.) 
Mme Valérie Damourette, conseillère pédagogique au Service de la recherche 
M. Antonin Gagnon, gestionnaire administratif 

 

1. ACCUEIL  

La présidente de l’assemblée, Mme Emmanuelle Roy, souhaite la bienvenue aux membres de la 

Commission des études (CÉ). Elle constate le quorum et déclare la séance ouverte à 13 h 34.  

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR* 

 
Mme Emmanuelle Roy présente l’ordre du jour et fait mention du retrait du point 4.  Ce dernier 
sera abordé au point 3.2 Suites du procès-verbal de l’assemblée du 6 février 2024, les travaux du 
comité des orientations pédagogiques (COP) étant en cours.  
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On annonce également l’ajout de Mme Amélie Laplante à titre de présentatrice au point 9 
CREPS/CIEESH. 

 
 

 Points 

1. Accueil   

2. Adoption de l’ordre du jour* Décision 

3. Procès-verbal de l'assemblée de la Commission des études du 6 février 2024*   

3.1. Approbation du procès-verbal de l’assemblée du 6 février 2024 Décision 

3.2. Suites du procès-verbal de l’assemblée du 6 février 2024 Information 

4. Suivi du COP sur la recommandation du rapport de l’évaluation de l’application de la 
Politique institutionnelle d’évaluation des apprentissages (PIEA) 

Information 

5. Cycle de vie des programmes - avis du COP à propos de la lettre de consentement sur la 
confidentialité* 

Décision 

6. Présentation en vue de la recommandation de la Politique sur la conduite responsable en 
recherche* 

Présenté par : Mme Valérie Damourette et M. Antonin Gagnon 

Décision 

7. Information sur la visite de la Commission d’évaluation de l’enseignement collégial (CEEC) 
dans le cadre de l’audit d’évaluation de l’efficacité du système d’assurance qualité (SAQC-
2) 

Information 

8. Présentation du bilan des cours complémentaires et de la matrice cours-programme* 

Présenté par : M. Simon C. Gervais 

Information 

9. Suivi sur les travaux du Comité pour la réussite éducative et la persévérance scolaire 
(CREPS) et le Comité de l’inclusion des étudiantes et étudiants en situation de handicap 
(CIEESH) 
Présenté par : M. Martin Desrochers et Mme Amélie Laplante 

Information  

10. Informations Information 

11. Date de la prochaine assemblée Information 

12. Levée de l'assemblée Décision 

 

PROPOSITION 

Mme Manon Lapierre, appuyée par M. Michel Nareau, propose à l’assemblée d’adopter l’ordre du 

jour tel que modifié. 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
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3. PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE DE LA COMMISSION DES ÉTUDES DU 6 FÉVRIER 2024* 

 
3.1 Approbation du procès-verbal de l’assemblée du 6 février 2024 

M. Serge Grenier, appuyé par M. Sébastien Bage, propose à l’assemblée d’adopter le procès-verbal de 

l’assemblée ordinaire de la Commission des études du 6 février 2024 tel que déposé, et incluant les 

modifications suivantes : 

– Point 6, page 10, deuxième paragraphe : Modification de la phrase pour la suivante : « À la 

lueur de cette présentation, quelques questionnements d’ordre méthodologique sont 

soulevés, notamment concernant certains tableaux, les personnes sondées ainsi que la 

pertinence de la recommandation et du plan de travail. »  

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

3.2 Suites du procès-verbal de l’assemblée du 6 février 2024 
 

– Consultation de la Commission des études concernant le profil de la personne candidate et les 
critères de sélection pour le poste de directrice ou directeur général 

 

Mme Emmanuelle Roy précise que l’affichage du poste de directrice ou directeur général suit son 
cours, et ce, jusqu’au 11 mars 2024. 

 
– Présentation en vue de la recommandation du rapport sur l’évaluation de l’application de la 

Politique institutionnelle d’évaluation des apprentissages (PIEA) 
 

Les travaux du sous-comité des orientations pédagogiques (COP) à ce sujet sont en cours, et la 
prochaine rencontre est prévue le 19 mars 2024. 

 

4. CYCLE DE VIE DES PROGRAMMES - AVIS DU COP À PROPOS DE LA LETTRE DE CONSENTEMENT SUR 
LA CONFIDENTIALITÉ 

 
Pour mettre les membres de la Commission des études en contexte, Mme Emmanuelle Roy spécifie que 

le PV de la CÉ du 30 mai 2023 a été déposé afin de faciliter la compréhension de la présence de ce point 

à l’ordre du jour. 

 
Le formulaire de consentement sur la confidentialité a été partagé en mode révision afin de refléter la 
série de recommandations faites par le COP l’année dernière. 
De plus, on recommande une clarification à la Régie pédagogique quant à la nécessité de conserver ce 
formulaire en lien avec la mise à jour des documents liés au cycle de vie des programmes d'études. 
Le formulaire ne concerne pas que le respect de la confidentialité, mais vise également à éviter les 

conflits d’intérêts.   
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Mme Geneviève Brunet fait remarquer que, comme elle l’avait souligné à une CÉ de l’an passé, elle 

n’avait pas reçu l’invitation au COP, alors qu’elle faisait pourtant partie de ce comité et elle n’a donc pu 

participer aux discussions. 

 
D’autres éléments sont soulevés, comme la vérification au préalable de l’aspect légal de ce formulaire 
de consentement et des conséquences prévues si une personne refusait de le signer.  

 
La présidente de l’assemblée rappelle que ce formulaire existe depuis longtemps, mais que la mise à 
jour de nos documents et processus dans le cadre des travaux d’évaluation, de révision et d’implantation 
de programmes d’études serait un bon moment pour se questionner sur l’importance de conserver ce 
type de formulaire. 
 
PROPOSITION 
 
M. Michel Nareau, appuyé par M. Serge Fournier, propose à l’assemblée de demander à la Régie 
pédagogique de se renseigner auprès de l’avocate du cégep quant aux aspects légaux de ce document 
et d’y apporter les précisions nécessaires ainsi que les occasions où il sera dorénavant requis de la 
faire signer.  D’ici-là, l’utilisation de la lettre de consentement est suspendue.  La clarification sera 
apportée en Commission des études. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 
5. PRÉSENTATION EN VUE DE LA RECOMMANDATION DE LA POLITIQUE SUR LA CONDUITE 

RESPONSABLE EN RECHERCHE 

 
Mme Valérie Damourette et M. Antonin Gagnon se joignent à l’assemblé pour présenter la révision de 
la Politique sur la conduite responsable en recherche (CRR). 
 

Cette politique remplace la Politique d’intégrité en recherche du Cégep, qui datait de 2013 et dont une 

révision en profondeur s’imposait depuis plusieurs années déjà. En effet, quatre versions réglementaires 

(deux au fédéral et deux au provincial) ont vu le jour depuis 2013. Ainsi, un important travail de révision 

terminologique et de contenu devenait nécessaire pour respecter les nouvelles obligations du Cégep en 

matière de conduite responsable en recherche. 

Relativement au document transmis, les passages soulignés reflètent les demandes de modifications 
émises par le Comité de direction.  
On passe en revue les changements majeurs effectués. Aux termes de la présentation, on cède la parole 

aux membres de la Commission des études qui interviennent notamment sur les éléments suivants : 

– En cas d’allégations, l’étendue de la responsabilité de personnes étudiantes peu expérimentées 
travaillant sous la supervision d’une chercheuse ou d’un chercheur; 

– L’importance d’inclure une mention sur la nécessité d’encadrer l’utilisation de l’intelligence 
artificielle (IA) à la Politique;   

– L’expertise de la personne chargée de la recevabilité d’une plainte. 
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À la lueur de ces échanges, Mme Valérie Damourette bonifiera le document en y faisant mention de l’IA, 
après avoir procédé à certaines vérifications auprès des organismes qui encadrent la recherche.  
 
PROPOSITION :  
 
M. Sébastien Bage, appuyé par M. Davy Mougenot, propose à l’assemblée de recommander un ajout 
sur l’IA dans la Politique sur la conduite responsable en recherche, soit sur l’importance de statuer sur 
un usage approprié de l’intelligence artificielle dans le cadre des activités de recherche, sachant que 
de nombreuses personnes de la communauté scientifique mènent actuellement des réflexions visant 
à établir des balises à ce sujet. 
 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

Mme Emmanuelle Roy précise qu’elle ajoutera un point de présentation sur les activités de recherche 
au cégep dans le plan de travail 2024-2025 de la Commission des études. 

  
PROPOSITION 

Mme Geneviève Brunet, appuyée par Mme Valérie Cliche, propose à l’assemblée de recommander au 
Conseil d’administration l’adoption de la révision de la Politique sur la conduite responsable en 
recherche. 

 
La proposition est adoptée à l’unanimité. 

6. INFORMATION SUR LA VISITE DE LA COMMISSION D’ÉVALUATION DE L’ENSEIGNEMENT 
COLLÉGIAL (CEEC) DANS LE CADRE DE L’AUDIT D’ÉVALUATION DE L’EFFICACITÉ DU SYSTÈME 
D’ASSURANCE QUALITÉ (SAQC-2) 

 

En prévision de la visite de la CEEC dans le cadre de l’efficacité du système d’assurance qualité du cégep 
- 2e cycle d’audit (SAQC-2) les 26, 27 et 28 mars 2024, Mme Emmanuelle Roy précise quelques éléments 
à l’assemblée, notamment les suivants :  
 

– Le Comité d'audit est formé de 5 personnes; 
– Au total, dix groupes seront rencontrés, dont la Direction, la Direction des études, les membres 

de la CÉ et de la Régie pédagogique et la communauté étudiante; 
– Toutes les personnes participantes sont invitées à s'exprimer sur les objets abordés en fonction 

du rôle qu'elles jouent au collège et de leur expérience; 
– Elle s’est entretenue avec le Syndicat des professeures et professeurs du cégep Édouard-

Montpetit (SPPCEM), et avec les deux associations étudiantes; 
– Les membres de la Commission des études (CÉ) recevront une invitation à partir de leur 

calendrier Outlook pour le mardi 26 mars de 14 h15 à 15 h15; 
– Un rapport produit par le Comité de visite émanera des suites de leurs nombreuses rencontres 

avec les diverses instances. Des recommandations pourront être demandées par la suite. 
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En terminant, elle précise que la CÉ joue un rôle dans la démarche d’autoévaluation ainsi que dans la 
mise en œuvre, la révision et la modification des principaux mécanismes particulièrement pour les 
composantes sur les programmes d’études, sur l’évaluation des apprentissages et sur la planification 
liée à la réussite. 
 

7. PRÉSENTATION DU BILAN DES COURS COMPLÉMENTAIRES ET DE LA MATRICE COURS-
PROGRAMME 

 
M Simon C. Gervais se joint à la réunion afin de présenter le bilan des cours complémentaires et de la 
matrice cours-programme pour 2023-2024.  
 
Chaque année, le bilan est présenté aux membres de la Commission des études afin de démontrer les 
choix de cours complémentaires faits de la part des personnes étudiantes.  Majoritairement, ce sont 
leurs premiers choix qui leur sont octroyés.  
 
La matrice cours-programme donne un aperçu du lien entre le nombre de personnes étudiantes 
potentiel par cours, les domaines et les cours. Exceptionnellement, la matrice pour la session d’hiver 
2024 n’a pu être générée. 

 
8. SUIVI SUR LES TRAVAUX DU COMITÉ POUR LA RÉUSSITE ÉDUCATIVE ET LA PERSÉVÉRANCE 

SCOLAIRE (CREPS) ET LE COMITÉ DE L’INCLUSION DES ÉTUDIANTES ET ÉTUDIANTS EN SITUATION 
DE HANDICAP (CIEESH) 

 
M. Martin Desrochers prend la parole et mentionne qu’une réunion s’est tenue entre les comités du 
CREPS et du CIEESH afin d’identifier les éléments qui peuvent davantage être travaillés en collaboration.  
L’idée d’avoir une personne représentante membre du comité CREPS au comité du CIEESH, et 
inversement, est soulevée. 
Également, les membres de ces comités poursuivent leur réflexion au sujet du Guide REPER.  On souhaite 
faire vivre cet outil et susciter l’engagement dans la vision de la réussite éducative et de la persévérance 
scolaire auprès de la communauté édouardienne. 

 

9. INFORMATIONS 

 

Aucune information supplémentaire n’a été partagée. 

 

10. DATE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 

 

La prochaine réunion ordinaire de la Commission des études est prévue le 9 avril 2024. 
 

Mme Emmanuelle Roy profite du moment pour rappeler aux membres de la CÉ qu’une réunion 

extraordinaire est à venir en vue de la recommandation de la personne candidate pour le poste de 

directrice ou directeur général.  Selon les étapes du processus de sélection actuel, les dates possibles 
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sont le 16 ou le 23 avril 2024.  Toutefois, si aucune candidature n’est retenue, le cégep devra entamer 

un deuxième concours.   

 

11. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
Avant de lever la séance, Mme la présidente remercie toutes et tous les membres de la CÉ pour leur 
participation à cette rencontre et aux discussions.  

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 15 h 32. 

  

________________________________                                  ______________________________ 

Sébastien Bage Edith Caron 

Secrétaire de la Commission des études Secrétaire d’assemblée 


